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Objet : reconnaissance du protocole de vaccination antirabique en vigueur en Allemagne

Monsieur,

Par courrier du 08 avril 2008, vous m’avez interrogée sur la reconnaissance, par la
France, du protocole de vaccination en vigueur en Allemagne.

Comme il est mentionné dans l'arrété du 20 mai 2005, relatif aux conditions de police
sanitaire régissant les échanges intracommunautaires commerciaux et non commerciaux de
certains carnivores, j'ai 'honneur de vous faire savoir que la France reconnait la vaccination
antirabique effectuée par un vétérinaire allemand pour un animal domicilié en France ainsi que la
durée de protection du vaccin, & condition que la date de fin de validité de cette vaccination soit
indiquée dans le passeport européen pour animal de compagnie.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes sincéres salutations.
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